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PRÉAMBULE
Par le présent document, la Direction générale des services sociaux vient préciser l’offre de services psychosociaux généraux qui doit être mise en place dans chaque réseau local de services et intégrée dans le projet clinique des centres de santé et de services sociaux (CSSS). 
Sur le plan des services sociaux, un défi important consiste à renforcer les services psychosociaux généraux, à offrir à la population une porte d’entrée accessible et facilement disponible 24 heures par jour, 7 jours sur 7 et en optimiser l’utilisation. Les services psychosociaux généraux visent ainsi à accroître l’accessibilité aux services de base et à réduire la pression sur les services spécifiques et sur les services de deuxième ligne. 

L’offre de services s’inscrit dans les suites de l’adoption par le Comité directeur du ministère de la Santé et des Services sociaux (CODIR), en mai 2004, du document « Les services généraux offerts par les centres de santé et de services sociaux ». Celui-ci a fait l’objet d’un consensus avec les partenaires du réseau de la santé et des services sociaux et sert aux CSSS, dans le cadre de l’élaboration des projets cliniques. Il est conforme également aux orientations ministérielles énoncées dans le plan stratégique 2005-2010.
Par ailleurs, il est important de préciser que ce document vient définir le volet activités cliniques et d’aide des services psychosociaux généraux, et qu’il exclut par conséquent les activités de promotion-prévention. Une version enrichie de ce document, incluant la dimension santé publique, pourra éventuellement être développée.
Note au lecteur : Le genre masculin utilisé dans ce document désigne aussi bien les femmes que les hommes

LA CLIENTÈLE 

Pour plusieurs raisons, certaines personnes, à différents moments de leur vie, se retrouvent dans un état de plus grande vulnérabilité. Cette vulnérabilité peut prendre plusieurs formes. Ainsi, une proportion appréciable de la population
 (28,8 %) éprouve un stress quotidien élevé, 15,2 % de la population vit seule et 14 % de la population n’a pas un niveau élevé de soutien social. Selon l’Institut national de santé publique
 20,1 % de la population québécoise présenterait un taux élevé de détresse psychologique tandis que 3,7 % ne se perçoit pas en bonne santé mentale. Sur le plan de la pauvreté, 16,9 % de la population vit sous le seuil de faible revenu et 13,1 % est en situation d’insécurité alimentaire. 
D’autres personnes seront davantage fragilisées lors de transitions normales de vie (crises développementales). Il peut également s’agir de difficultés qui interpellent fortement les mécanismes d’adaptation, de conditions psychologiques ou sociales difficiles ou de difficultés pour lesquelles les personnes sont moins bien préparées. De plus, l’histoire récente démontre que la population du Québec peut être victime de catastrophes.
Certaines problématiques développementales se manifestent également selon les groupes d’âge.
Pour les enfants 

L’enfance est une étape déterminante du développement de l’être humain. La majorité des enfants grandit dans un contexte favorable, s’intègre normalement et trouve une réponse à ses besoins en matière de santé, de sécurité, de bien-être et de développement. Malgré ce contexte, il arrive que certains enfants et leurs parents éprouvent des difficultés ponctuelles qui nécessitent une intervention d’aide et de soutien. Ces difficultés peuvent être liées à des problèmes d’encadrement parental, à des inquiétudes sur le développement de l’enfant, à l’entrée à l’école, etc. 
Dans d’autres circonstances, les problèmes et les besoins commanderont un suivi plus spécifique, une intervention en situation de crise ou encore une intervention visant à protéger l’enfant. Une référence vers le programme-services Jeunes en difficulté, des services spécialisés ou encore le signalement au directeur de la protection de la jeunesse (DPJ) pourra être indiquée.

Pour les adolescentes et les adolescents et pour les jeunes adultes, jusqu’à 24 ans

Au moment de l’adolescence, les jeunes affrontent deux grandes transitions. L’une est liée à leur environnement, à leur milieu de vie, à leur intégration à la société. L’autre se rapporte plus particulièrement à leur développement physique. À l’adolescence, avec le soutien de leurs proches et de leur famille, la majorité des adolescentes et des adolescents traversent cette période de vie et parviennent au début de l’âge adulte sans grandes difficultés. 

Par contre, certains éprouvent des difficultés à franchir les différentes étapes permettant de s’adapter à la société adulte et de s’y intégrer. Ces jeunes peuvent vivre un mal-être dans une société qui semble loin de leurs valeurs ou encore dans une société qu’ils considèrent comme hermétique et non accueillante. Certains se questionnent sur leur sexualité ou adoptent des comportements sexuels à risque. Dans certains cas, des jeunes sont aux prises avec des problèmes qui découlent de situations de violence, d’agression sexuelle, des problèmes dans leurs relations amoureuses, des relations difficiles avec leurs parents, des problèmes issus de leur enfance ou encore avec une grande détresse psychologique. 
À cette étape de leur vie, s’ils ont besoin d’une aide psychosociale, les jeunes consultent eux-mêmes ou consultent pour des amis en difficulté. Quelques fois, leurs parents ou des proches les accompagnent dans cette démarche. Les demandes d’aide qui en découlent peuvent exiger une intervention immédiate et parfois en urgence. Dans certains cas, les problèmes mériteront d’être mieux cernés ou exigeront un suivi psychosocial ou encore une référence vers des services spécifiques. 

Pour les adultes de 25 à 65 ans
 

Les adultes âgés de 25 à 65 ans appartiennent généralement au segment de la population le plus actif économiquement, politiquement, socialement et culturellement. Au début de l’âge adulte, les personnes sont à l’étape de prévoir un projet de vie à long terme, une vie de couple, une vie familiale, un réseau social, une vie professionnelle dans un milieu économique que l’on espère adéquat, etc. 

Différents événements non réglés lors de l’enfance ou de l’adolescence, des traumatismes de la vie adulte, comme le décès d’un enfant ou d’un proche, la perte d’un emploi, la rupture d’une relation amoureuse, une modification de la structure familiale, des épisodes de violence conjugale, sexuelle ou familiale, etc., peuvent alimenter un déséquilibre et déclencher une demande de services psychosociaux généraux. 

Les personnes de ce sous-groupe de la population consultent les services psychosociaux généraux pour elles-mêmes, pour un membre de leur famille ou encore pour un proche, et ce, pour répondre à des besoins très variés. L’absence de réponse à ces besoins peut causer un déséquilibre aigu et exiger une intervention d’urgence. Il est également fréquent que les personnes aient besoin d’un suivi psychosocial pour mieux comprendre et mieux agir sur l’événement qui les déstabilise. 
Les personnes de plus de 65 ans

Au-delà de 65 ans, plusieurs personnes se retrouvent à la retraite. D’autres, pour diverses raisons, poursuivent leurs activités économiques ou sociales. Certaines personnes vivent ces années avec aisance et en santé. D’autres cependant éprouvent de grandes difficultés. La perte graduelle d’autonomie et de reconnaissance sociale, liée à l’abandon de l’activité économique, peut entraîner un désintéressement de la vie quotidienne, se traduire par de l’isolement, exposer les personnes à des situations de vulnérabilité, conduire à une détresse psychologique et même provoquer des pensées suicidaires. 

D'autre part, les personnes âgées ont de moins en moins d’emprise sur leur environnement et milieu de vie, comme sur l’évolution de leur santé. Le cumul de conditions de vie difficile tout au long de leur vie, le deuil de leur conjoint et de proches, des transformations familiales, sociales, politiques ou économiques sont autant de facteurs propices à une demande de consultation pour des services psychosociaux généraux pour les personnes de plus de 65 ans ou pour leur proche. 

À cette étape de la vie, plusieurs pertes sont vécues : perte au plan physique, perte familiale, perte du réseau social, etc. Les besoins qui s’y rattachent peuvent être exprimés par la personne âgée elle-même ou par un proche. Parfois, les pertes vécues exigent un traitement d’urgence ou un suivi qui peut nécessiter une référence vers des services spécifiques.
Les personnes issues des communautés autochtones et des communautés ethnoculturelles 

En vertu de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, les personnes autochtones ainsi que celles issues des communautés ethnoculturelles ont droit à des services sociaux adaptés à leurs réalités. 

De plus, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) et les établissements du réseau de la santé et des services sociaux sont en mesure de favoriser le transfert de connaissances et d’expertise aux communautés autochtones désireuses de connaître ou de s’approprier certains programmes d’intervention ou outils d’évaluation (ex. : Programme de soutien aux jeunes parents, etc.). Les intervenants des communautés sont également invités à participer aux formations dispensées dans le réseau en lien avec des problématiques qui les concernent (ex. : agression sexuelle, violence familiale, toxicomanie, jeu pathologique, suicide).

Les familles issues des communautés ethnoculturelles, particulièrement celles récemment immigrées, « présentent plusieurs facteurs de risque en raison des conditions difficiles qui accompagnent souvent l’arrivée dans un nouveau pays, du stress de l’intégration, et, dans certains cas, de la discrimination
 ». Les familles sont confrontées à un choc culturel et doivent apprendre à apprivoiser les valeurs de notre société de droit. 
LE CONTEXTE 

Constats au regard des services

En général, les CSSS offrent pendant les heures d’ouverture, par l’intermédiaire de leurs services généraux, des services d’accueil, d’évaluation, d’orientation et de référence (AEOR), ainsi que des services de consultations psychosociales. Cependant, les services sont variables d’une région à l’autre ni d’un CSSS à l’autre d’une même région. 

Afin de mieux répondre aux situations de crises psychosociales, quelques régions se sont dotées de services d’intervention 24 heures par jour, 7 jours sur 7, pouvant se déplacer à domicile ou dans le milieu, en collaboration avec les services policiers. Des organismes communautaires offrent également des services pour une clientèle en situation de crise. 
Toutefois, dans plusieurs CSSS, il y a absence de services psychosociaux généraux en dehors des heures d’ouverture et par conséquent, une accessibilité réduite aux services. Des services d’écoute et de soutien téléphonique pallient cette lacune dans certaines régions. Ces lignes d’écoute et de soutien ne sont pas nécessairement reliées aux intervenants terrain. Elles procurent un soutien à court terme à la personne ou elles l’orientent vers d’autres services. Dans d’autres cas, notamment dans les situations de crise plus aiguës, la population s’adresse aux services policiers, aux services 911 ou aux urgences hospitalières.

Les ressources 

Dans les CSSS, les services psychosociaux généraux sont dispensés par différents corps d’emploi. Selon les CSSS, ces services sont offerts par des agents de relations humaines, des travailleurs sociaux, des psychologues, des psychoéducateurs ou des techniciens en assistance sociale ou en service social, etc.
Les priorités d’accès aux services sont accordées aux personnes plus vulnérables ou qui présentent une problématique particulière. Aussi, il peut être difficile pour la population en général d’accéder aux services d’intervenants offrant des consultations psychosociales. Afin de recevoir des services psychosociaux généraux, la population doit alors s’adresser à des services dispensés au secteur privé
, aux lignes d’écoute ou d’intervention téléphonique, aux organismes communautaires ou aux urgences hospitalières.
Les principes généraux qui guident l’offre de service :
· Approche globale 

L’intervention clinique en services psychosociaux généraux doit reposer sur une vision multidimensionnelle du fonctionnement humain qui permet de tenir compte de la personne, du problème soulevé, de l’événement stressant ou de la crise de transition, de même que du contexte dans lequel cela se présente. Cette approche considère les états de vulnérabilité qui peuvent affecter le fonctionnement de la personne, les impacts actuels ou potentiels d’une situation vécue par la personne et son entourage (parents, enfants, amis, travail et autres…). L’approche globale doit pouvoir répondre aux personnes ayant de multiples problèmes. À cet égard, une attention particulière doit être portée au plan d’intervention qui sera élaboré avec la personne afin d’assurer une réponse adéquate à l’ensemble des problèmes vécus. Finalement, l’approche globale s’appuie sur le caractère généralement volontaire de la demande d’aide ainsi que sur la responsabilité personnelle de la personne qui consulte à l’égard du travail nécessaire pour résoudre ses difficultés. 

· Les réseaux locaux et le projet clinique 

L’offre de service des services psychosociaux généraux fait partie du projet clinique du CSSS. Elle repose sur les deux principes qui doivent guider l’élaboration des projets cliniques, soit la responsabilité populationnelle et la hiérarchisation des services, et ce, suivant le cadre de référence sur les projets cliniques produits par le MSSS.
 
· Approche populationnelle

L’offre de services du programme des services psychosociaux généraux prend appui sur une approche dite populationnelle qui tient compte d’une analyse exhaustive des besoins de la population du territoire de chaque CSSS. Cette approche implique un partage collectif des responsabilités au regard de l’accessibilité d’une gamme de services la plus complète possible, incluant la prise en charge et l’accompagnement des personnes dans le système de santé et de services sociaux.
· Hiérarchisation des services

Les services psychosociaux généraux doivent s’appuyer sur un réseau de services hiérarchisés, complémentaires, facilement accessibles sur référence grâce à des mécanismes efficaces de liaison. 

Pour une meilleure complémentarité et pour faciliter l’accès entre les services de première ligne, des ententes claires qui déterminent les corridors de services doivent être conclues entre les différents partenaires. Ces ententes doivent comprendre les partenaires impliqués en ce qui a trait à l’ensemble des programmes offrant des services spécifiques ainsi qu’aux cliniques de médecine familiale (GMF), aux cliniques-réseau, aux établissements scolaires incluant les cégeps, aux centres de la petite enfance et aux autres milieux de vie. Les services sont dispensés selon l’une de ces modalités : soit une présence physique dans ces milieux ou soit par un corridor de services clair et défini dans une entente de service. 
La hiérarchisation des services implique également la complémentarité des services avec la 2e et 3e ligne pour faciliter le cheminement des personnes entre les niveaux de services. Cette hiérarchisation doit être soutenue par des mécanismes bidirectionnels de référence. Ces mécanismes doivent offrir un accès privilégié et rapide aux personnes référées et assurer un retour de celles-ci en première ligne. Pour être fonctionnels, les mécanismes de référence ou corridors de services doivent être régis par des ententes claires entre les organisations. 

Ces ententes et corridors de services formels établis entre les dispensateurs publics, privés et communautaires visent ainsi un meilleur accès aux services et favorisent une meilleure qualité de services à la population.
Le Plan stratégique 2005-2010

Dans le cadre du Plan stratégique 2005-2010, le MSSS identifie des orientations pour améliorer le fonctionnement du système de santé et de services sociaux. Pour les services psychosociaux généraux, il s’agit d’améliorer l’accès aux services dans chaque territoire local :

· en augmentant le nombre de personnes desservies ;
· en offrant une réponse plus complète aux besoins en augmentant l’intensité des services ;
· en assurant dans tous les territoires locaux une garde 24/7 en services sociaux.

Les objectifs
L’objectif fondamental de l’offre de services psychosociaux généraux est de consolider, d’ici 2012, l’accès aux services psychosociaux généraux en continuité avec tous les programmes du CSSS et des partenaires du réseau local. 
L’offre de service vient préciser ces objectifs en fournissant des normes d’accessibilité, de continuité et de qualité. L’accessibilité réfère à la disponibilité et à l’accès rapide à une gamme de services des CSSS et de leurs partenaires du réseau local ainsi qu’à la précocité des interventions. Les normes de pratique quant au délai de réponse sont présentées en jours-calendrier. Par la continuité, les personnes sont assurées de recevoir des services continus, coordonnés et complémentaires, pour lesquels ils sont accompagnés, notamment vers les services de deuxième ligne, lorsqu’ils sont requis. La qualité repose sur la formation des professionnels, le respect des normes professionnelles, l’utilisation d’outils d’évaluation validés et de programmes d’intervention reconnus efficaces et sur l’intensité des interventions.

· Objectifs d’accessibilité

· Des services d’intervention immédiate tels : l’accueil, l’évaluation, l’orientation et la référence (AEOR), et le service Info-Social, 24 heures par jour, 7 jours par semaine sont accessibles pour toute la population québécoise. Ces services sont soutenus par le service d’intervention en situation de crise dans le milieu.

· Des consultations psychosociales qui offrent une évaluation et un plan d’intervention ou qui proposent une alternative selon les besoins de la personne sont accessibles durant leurs heures d’ouverture normales.
· Des services de proximité accessibles aux GMF, aux cliniques-réseau, aux écoles et aux cégeps, aux centres de la petite enfance et aux autres milieux de vie par voie d’entente ou de collaborations convenues. 
· Objectifs de continuité

· Le CSSS s’assure de la continuité des services sociaux. Des mécanismes de liaison et de coordination sont mis en place afin d’assurer aux personnes un véritable continuum de services.

· Ces mécanismes de coordination consistent en des ententes et des corridors de services ainsi que des mécanismes de référence avec les partenaires tels que les organismes communautaires, les centres de la petite enfance, les écoles et les cégeps, les GMF et les cliniques-réseau, les urgences, etc..
· Le CSSS accompagne les personnes et s’assure qu’elles accèdent aux services lorsqu’elles requièrent des services psychosociaux offerts par d’autres organismes ou établissement du système de santé et de services sociaux, des organismes communautaires et de l’intersectoriel.

· La complémentarité est assurée afin de faciliter le cheminement des personnes entre les services de 1re, 2e et 3e ligne.

· Objectifs de qualité des services

· Des normes d’intervention sont développées en tenant compte des différentes caractéristiques de la population.

· Les processus d’évaluation, d’orientation et d’intervention sont harmonisés par la mise en place d’outils et de guides d’intervention basés sur les meilleures pratiques.
· Les intervenants bénéficient d’une formation de base adaptée aux besoins de la clientèle ainsi que de la formation continue.
· Les intervenants bénéficient d’un encadrement clinique et d’une supervision professionnelle.

Par ailleurs, l’offre de services sociaux généraux vise une utilisation optimale des ressources et des expertises disponibles dans tout le réseau local.
LES INTERFACES AVEC LES AUTRES PROGRAMMES-SERVICES
Cette section fait état des interactions avec les différents programmes-services. Le défi consiste ici à assurer l’intégration des services et d’éviter de recréer par programmes‑services des silos.
Les services psychosociaux généraux s’adressent à l’ensemble de la population sans distinction de l’âge ou des problématiques. Aussi, les activités doivent interagir et être harmonisées avec les programmes services qui s’adressent à des problématiques particulières. 
Les services psychosociaux généraux jouent un rôle important en ce qui a trait à l’identification et à la mise en place des services requis pour les personnes dans le cadre de ses services d’accueil, évaluation, orientation et référence personnalisée, dans le cadre de ses services Info-Santé/Social et des services d’intervention de crise dans le milieu ainsi que dans le cadre des consultations psychosociales.

Pour ce faire, des liens étroits avec les programmes services qui répondent à des problématiques particulières sont nécessaires. De plus, les intervenants des services spécifiques doivent soutenir l’expertise des intervenants des services généraux en vue d’assurer la détection de la clientèle nécessitant un suivi spécifique ou d’effectuer une référence appropriée. Ainsi, la contribution des services psychosociaux généraux à l’ensemble des programmes services spécifiques peut se traduire ainsi :
1. Jeunes en difficulté 

· Assurer une expertise pour le repérage et la détection des jeunes en difficulté et ayant besoin de protection (abus, négligence, risque suicidaire) ; 
· faciliter l’accès du programme Jeunes en difficulté ;
· adapter l'offre de services psychosociaux généraux aux besoins des jeunes en difficulté ainsi qu’à leurs parents.
2. Perte d’autonomie liée au vieillissement 
· Assurer, en collaboration avec le programme service, l’enregistrement au service Info-Social des clientèles identifiées ;
· participer au repérage des personnes en perte d’autonomie liée au vieillissement et assurer la liaison avec les services spécifiques ;

· adapter l'offre de services psychosociaux généraux aux besoins des personnes présentant une perte d'autonomie : ex. : aide à court terme à domicile.
3. Santé mentale
· Participer au repérage des personnes atteintes de problèmes de santé mentale et assurer la liaison avec les services spécifiques en santé mentale ;
· établir des ententes et des mécanismes de liaison entre les services psychosociaux généraux et les services offerts en santé mentale, notamment les services en situation de crise, les services de prise en charge dans la communauté et les services spécialisés de psychiatrie ;
· présenter les CSSS comme la voie d’accès unique au programme Santé mentale ;
· assurer, en collaboration avec le programme service, l’enregistrement au service Info-Social des clientèles identifiées.
4. Déficience physique

· Assurer le repérage et la liaison avec le service spécifique en déficience physique.

· Offrir des services psychosociaux généraux adaptés aux personnes ayant une déficience physique.

5. Déficience intellectuelle et TED

· Assurer le repérage et la liaison avec le service spécifique en déficience intellectuelle ;
· offrir des services psychosociaux généraux adaptés à la clientèle atteinte de déficience intellectuelle et de TED ;
· contribuer à la détection des enfants de moins de 6 ans à risque d’une déficience intellectuelle ou d’un TED.

6. Dépendances

· Assurer le repérage et la liaison avec le service spécifique en dépendances ;
· assurer l’accès à des services adaptés aux besoins des femmes, des hommes, des enfants et des familles.
7. Santé physique
· Assurer la liaison avec les services spécifiques en santé physique ;
· offrir des services psychosociaux généraux adaptés aux personnes qui présentent des difficultés de santé physique.
8. Santé publique

· Faire la promotion et soutenir les pratiques cliniques préventives ;
· déceler les situations d’agression sexuelle, de violence conjugale, d’abus ou de négligence.
LA TRAJECTOIRE ET LE CONTINUUM DE SERVICES 
Dans le cadre des services psychosociaux généraux, toute personne qui désire recevoir des services s’adresse soit directement au CSSS de son territoire pour obtenir de l’aide ou fait appel au service Info-Social. Sa demande est évaluée au service Info-Social ou au service d’accueil, évaluation, orientation et référence (AEOR) du CSSS, selon le mode d’organisation convenu. Les partenaires peuvent également référer une personne au CSSS ou faire appel eux-mêmes aux services psychosociaux généraux du CSSS.
La consultation psychosociale sera apportée dans le cadre des services psychosociaux généraux s’il s’agit d’un besoin lié à un problème ponctuel. Lorsque les besoins nécessitent des interventions spécifiques ou continues, la demande est acheminée vers les programmes services spécifiques, vers une autre ressource du réseau local ou vers les services de deuxième ligne. Le CSSS dirige les personnes et les accompagne, le cas échéant, au moyen de mécanismes de références qui reposent sur des ententes de collaboration ou de services. Il s’assure que le lien entre la personne et le service vers lequel la personne est dirigée est établi. Certains programmes sont offerts avec une approche proactive. C’est le cas, notamment, des interventions en cas d’urgence et de sinistre.
La figure suivante illustre la trajectoire des services psychosociaux généraux.
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Figure 1- Trajectoire de service
Une première ligne forte implique que des mécanismes de liaison et de référence soient fluides notamment entre le milieu communautaire, l’intersectoriel, les établissements du réseau de la santé et des services sociaux, les ressources non institutionnelles et les médecins exerçant en GMF et les cliniques-réseau. Ainsi, les liens entre les services psychosociaux généraux du CSSS avec ces nombreux partenaires peuvent se traduire ainsi :
1.
Milieu communautaire
· Soutenir les organismes communautaires travaillent en collaboration avec les professionnels des services psychosociaux généraux notamment : 

· Les organismes offrant des services en périnatalité, incluant les organismes offrant du soutien à l’allaitement ;

· les organismes offrant des services en sexualité et planification des naissances ;

· les organismes exerçant auprès des victimes d’agressions sexuelles ou des femmes victimes de violences ;
· les organismes exerçant auprès des conjoints violents ou des agresseurs sexuels ;
· les organismes offrant des services relatifs aux conditions de vie telles que la pauvreté ;
· les organismes offrant des services pour les personnes en crise ;
· etc.
2.
Intersectoriel
· Assurer une offre de services psychosociaux généraux par voie d’ententes ou modalités de collaborations convenues dans les milieux de garde du territoire du CSSS ;
· assurer une offre de services psychosociaux généraux pour les étudiants des écoles et des collèges du territoire du CSSS par voie d’ententes ou modalités de collaborations convenues ;
· prévoir avec les partenaires des municipalités et de la sécurité civile une réponse aux besoins de la population en cas de sinistre ou d’événement majeur.

3.
Établissements
· Convenir des ententes ou des modalités de liaison ou de référence avec les établissements du réseau tels que :

· Les centres jeunesse

· Les centres de réadaptation

· Les centres hospitaliers

4.
Autres
· Convenir des ententes ou des modalités de liaison ou de référence avec les autres partenaires tels que :

· Corps policiers
· Médecins, groupes de médecine familiale et cliniques-réseau
· Pharmacies 

· Autres partenaires
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LA DESCRIPTION DES SERVICES
Les services d’intervention immédiate

1. Services d’accueil, d’évaluation, d’orientation et de référence (AEOR) des CSSS
2. Services d’Info-Social 24/7

3. Services d’intervention en situation de crise dans le milieu 24/7 associés à Info-Social et à l’AEOR
1. Nom du service 

Services d’accueil, d’évaluation, d’orientation et de référence (AEOR)
Rôle et responsabilités
CSSS
Description du service

Le service d’AEOR constitue, généralement, le premier contact de la personne avec le CSSS. Il consiste à recevoir et à répondre à toute demande d’information ou de service et d’offrir si nécessaire à la personne l’intervention qui répond à son besoin. Selon le type d’organisation choisie localement, le service peut être dispensé au CSSS ou par Info-Social.

Le service d’AEOR doit effectuer à une première évaluation des besoins de la personne et de la gravité de la situation. Cette évaluation permet d’orienter la personne vers les différents services du CSSS ou de déterminer le type de référence appropriée vers les services offerts par les partenaires du RLS.
L’orientation doit prendre assise sur la détermination du requis de service. Ainsi, la personne sera dirigée soit vers le service de consultation psychosociale lorsque le requis de service repose sur des problèmes généralement ponctuels, qui peuvent être de nature aiguë et réversible, ou soit vers des services des programmes spécifiques lorsque le requis de service a trait à des problématiques particulières nécessitant une intervention à moyen ou à long terme.

Cette première évaluation influence les interventions subséquentes et permet une utilisation adéquate des ressources selon les besoins. Elle permet également d’éviter de multiplier les évaluations qui devront être réalisées dans le cadre du service de consultations psychosociales ainsi que dans les autres programmes – services. Lors d’une référence, une attention particulière doit être portée aux personnes qui présentent des problèmes multiples afin de s’assurer que la prise en charge sera la plus adéquate possible. 
Lorsque les personnes qui demandent de l’aide sont orientées vers des services hors du CSSS, les intervenants des services d’AEOR doivent s’assurer que la personne a la capacité de faire elle-même les démarches proposées. S’il y a doute à cet égard, il est de la responsabilité des intervenants de ces services d’assurer l’accompagnement de la personne et de faire les démarches nécessaires afin de s’assurer que la personne accède au service requis.
Clientèle visée

La clientèle des services d’AEOR est constituée de l’ensemble des personnes qui s’adressent au CSSS afin d’avoir réponse à un besoin immédiat.

Normes de pratique

Accessibilité
Chaque territoire de CSSS est couvert par les services d’AEOR.

Les services d’AEOR sont offerts avec ou sans rendez-vous aux heures d’ouverture des CSSS, mission CLSC.
Le retour d’appel est effectué dans un délai n’excédant pas les 24 heures.
Le rendez-vous fixé pour l’évaluation de la demande n’excède pas les 7 jours suivants la réception de celle-ci.
Toute situation urgente est traitée dans les plus brefs délais, au plus tard dans les 24 heures.

Qualité

Un répertoire des ressources est à la disposition des intervenants et le CSSS s’assure de sa mise à jour.
Les pratiques professionnelles sont conformes aux approches cliniques reconnues.
Les intervenants utilisent des outils cliniques validés.

Une formation adaptée est offerte aux intervenants et le CSSS s’assure de la formation continue des intervenants.

Des guides d’interventions sont mis à la disposition des intervenants.
Les intervenants bénéficient d’encadrement et de supervision professionnelle dans l’établissement.
Continuité

La personne est orientée vers les services spécifiques du CSSS lorsque sa situation l’exige.

Des ententes de collaboration sont établies avec des organismes communautaires (organismes d’intervention en situation de crise, organismes d’hébergement, etc.)

Les ententes avec les partenaires spécifient les modalités et les mécanismes de référence.

Lors de l’orientation ou de la référence, l’intervenant accompagne la personne et s’assure qu’elle accède au service requis.
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2. Nom du service 
Services d’Info-Social
Rôle et responsabilités

CSSS (rôle régional)
Description du service

Le service d’Info-Social consiste à offrir, de façon centralisée, à toute la population une intervention professionnelle téléphonique par intervenants psychosociaux, 24 heures par jour, 7 jours par semaine. Il constitue aussi une voie d’accès téléphonique aux services psychosociaux pour les partenaires (GMF, cliniques privées, services policiers, urgences hospitalières, etc.).
Dans le contexte des activités cliniques et d’aide, l’intervention d’un professionnel psychosocial permet d’évaluer sommairement la situation psychosociale de la personne, de déterminer le degré d’urgence et de procéder à des mesures appropriées. Elle permet de procurer à la personne de l’information, du soutien et d’intervenir le cas échéant sur la situation de crise en identifiant les facteurs de danger ou de déstabilisation et de fixer les objectifs, les moyens et les modalités d’intervention requis par la situation et de diriger la personne vers les services appropriés. L’évaluation et l’orientation doivent également comprendre, le cas échéant, la mise en place immédiate d’un processus d’intervention de crise pour désamorcer celle-ci et stabiliser la situation. L’intervention de crise permet d’éviter dans certains cas l’application de la loi P-38.001 en favorisant le volontariat de la personne en situation de crise. Pour ce faire, les intervenants appuieront leurs pratiques sur les outils d’évaluation téléphonique disponibles et sur les guides d’intervention sociale. 
De plus, les intervenants d’Info-Social peuvent agir en collaboration avec la police en vertu de la loi P-38.001 et être appelés à partager certaines responsabilités selon les modes d’organisation adoptés au plan régional.  Ils peuvent également être assujettis à l’application de différents protocoles (ex. : agression sexuelle, contrevenants adultes).
La continuité des services Info-Social est assurée par le biais de services d’intervention en situation de crise dans le milieu 24/7 pour une intervention immédiate. Le service Info-Social dispose de mécanismes de liaison avec les ressources d’intervention en situation de crise (services policiers, organismes communautaires, centre de prévention du suicide, ressources d’hébergement de crise ou urgences hospitalières). Il peut aussi procéder à des références auprès des services d’AEOR du CSSS du territoire pour une intervention qui peut avoir lieu le lendemain ou le jour ouvrable suivant. Le soir, la nuit et les fins de semaine, la continuité des services spécifiques offerts par les différents programmes services est assurée par le biais de mécanismes d’enregistrement des clientèles les plus vulnérables. 
Clientèle visée

Le service Info-Social est accessible à l’ensemble de la population. Il s’adresse aux personnes qui ont un besoin d’information, de référence/orientation, d’avis professionnels ou de conseils en matière de services sociaux. La réponse et l’intervention en découlant sont généralement ponctuelles. L’intervention peut se situer dans un contexte de crise pour les personnes aux prises avec des problèmes psychosociaux de diverses natures telles que la violence, l’agression sexuelle, les dépendances, la séparation, le divorce, etc.   

Il s’adresse aussi à certaines clientèles enregistrées des programmes des services spécifiques : en perte d’autonomie liée au vieillissement, déficience physique, déficience intellectuelle et TED, jeunes en difficulté, dépendances, santé mentale, santé physique.  

Le service dessert également les intervenants qui requièrent, pour leur intervention auprès des usagers, une information quant à la disponibilité des ressources, un conseil, une orientation, une référence, ou une discussion de cas dans le cadre d’une intervention particulière, selon les situations.

Normes de pratique

Accessibilité
L’accès à un service centralisé Info-Social est assuré 24 heures par jour, 7 jours par semaine et 365 jours par année.
Les appels sont traités dans les meilleurs délais en fonction des normes établies.

Qualité

Des outils cliniques adaptés à l’évaluation psychosociale téléphonique sont disponibles.
Les interventions sont conformes aux normes cliniques reconnues et reposent sur l’utilisation de guides d’intervention.
Le personnel reçoit une formation adaptée lors de son embauche ainsi qu’une formation continue.
La supervision est obligatoire pour les professionnels en période probatoire. Elle doit demeurer disponible par la suite.
Des équipements techniques efficaces sont mis en place.
Continuité

Des mécanismes de liaison sont établis avec les ressources d’intervention en situation de crise (services policiers, ressources d’hébergement de crise ou urgences hospitalières, centres désignés, garde 24/7 médicale et sociale, etc.).
Des corridors de services avec les CSSS et les partenaires sont clairement définis. 
Les ententes avec les partenaires spécifient les modalités et les mécanismes de référence.

La personne est orientée vers les services spécifiques du CSSS lorsque sa situation l’exige.

Lors de l’orientation ou de la référence, l’intervenant accompagne la personne et s’assure qu’elle accède au service requis.
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3. Nom du service 

Services d’intervention en situation de crise dans le milieu 24/7
Rôle et responsabilités

CSSS

Description du service

Ce service est associé au service Info-Social et au service d’AEOR. Il fait suite à une référence effectuée par le personnel du service Info-Social ou du service d’AEOR qui a évalué une situation présentant un indice de risque ou de dangerosité. Le CSSS assure la disponibilité 24/7 d’un intervenant psychosocial disponible à se rendre dans le milieu de vie d’une personne qui en a besoin. Ce service peut également être rendu disponible par le biais d’ententes de services entre le CSSS, un organisme communautaire ou un autre établissement public. Dans cette situation, le CSSS devra s’assurer que l’organisme répond aux critères d’accès, de qualité et de continuité exigés par le service. 

Ce service se caractérise par une intervention intense et immédiate auprès d’une personne en situation de crise. Elle permet de diminuer l’intensité de la détresse, de désamorcer la situation de crise et, s’il y a lieu, de prendre les mesures immédiates pour assurer la sécurité de la personne et de ses proches, et enfin de convenir du suivi approprié. Selon la gravité des problèmes présentés, l’orientation peut être immédiate vers les ressources appropriées ou se faire en fonction de l’application de protocoles existants. 
Cette intervention peut se dérouler, à domicile, dans d’autres lieux ou dans les locaux du CSSS. Selon la situation, un suivi à l’intervention en situation de crise dans le milieu est assuré auprès de partenaires.
Les intervenants psychosociaux assurant le service en situation de crise dans le milieu agissent aussi en collaboration avec la police en vertu de la loi P-38.001 et peuvent être appelés à partager certaines responsabilités conformément aux modes d’organisation adoptés au plan régional. Ces interventions psychosociales d’urgence peuvent également être assujetties à l’application de différents protocoles (ex. : agression sexuelle, contrevenants adultes).

Clientèle visée

La clientèle visée est toute personne qui est en situation de crise et dont la situation n’a pu être stabilisée lors de l’intervention au service Info-Social ou au service d’AEOR.
Normes de pratique

Accessibilité
L’accès aux services d’intervention en situation de crise dans le milieu est assuré 24 heures par jour, 7 jours par semaine et 365 jours par année pour les personnes identifiées par les services Info-Social et AEOR.

L’intervention en situation de crise est dispensée au domicile ou dans d’autres lieux. 
Toute situation urgente est traitée immédiatement.

Qualité

Des outils cliniques adaptés à l’intervention de crise sont disponibles.
Les interventions répondent aux normes cliniques reconnues et reposent sur l’utilisation de guides d’intervention.
Le personnel reçoit une formation adaptée lors de leur embauche ainsi qu’une formation continue.
Les intervenants bénéficient d’encadrement et de supervision professionnelle en tout temps.

Des normes de sécurité appropriées pour le déplacement du personnel, notamment au domicile des personnes sont définies. 
L’utilisation des protocoles existants, par exemple le protocole d’intervention médicosociale pour les victimes d’agressions sexuelles, est assurée. 
Lorsqu’une entente est faite avec une ressource communautaire, le CSSS s’assure que l’organisme répond aux critères d’accès, de qualité et de continuité exigés par le service
Continuité

La personne est orientée vers les services du CSSS lorsque sa situation l’exige.

Des mécanismes de liaison sont établis avec les autres ressources d’intervention en situation de crise (services policiers, ressources d’hébergement de crise ou urgences hospitalières, centres désignés, garde 24/7 médicale et sociale, etc.).

Des corridors de services avec les CSSS et les partenaires sont clairement définis dans le cadre d’ententes de services. 
Lors de l’orientation ou de la référence, l’intervenant accompagne la personne et s’assure qu’elle accède au service requis.
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Les services de consultation psychosociale

4. Nom du service 

Services de consultation psychosociale
Rôle et responsabilités

CSSS 

Description du service

L’accès au service de consultation psychosociale fait généralement suite aux interventions effectuées par les services de l’AEOR, d’Info-Social ou d’intervention en situation de crise dans le milieu 24/7. Il consiste généralement en des interventions réalisées sur rendez-vous, de jour en semaine, certains soirs ou la fin de semaine. Elles se réalisent au CSSS ou au domicile de la personne ou dans un autre milieu. 
Dans les CSSS, différents corps d’emploi dispensent ces services : agentes et agents de relations humaines, des travailleuses et travailleurs sociaux, des psychologues, des psycho éducatrices et éducateurs ou des techniciennes et techniciens en assistance sociale ou en service social, etc..

Le service consiste en des activités d’évaluation, d’intervention clinique, d’aide et de soutien. Il est offert aux personnes qui requièrent des services psychosociaux de courte durée en consultation individuelle, de couple, familiale ou de groupe. Il vise à assurer une réponse à des problèmes généralement ponctuels, qui peuvent aussi être de nature aiguë et réversible. Il vise également à prévenir la détérioration de la situation, à réduire les conséquences de ces difficultés et ainsi à réduire la pression sur les services spécifiques et sur les services de deuxième ligne.
L’évaluation réalisée dans le cadre de la consultation psychosociale s’appuie sur la nature des difficultés liées à la demande, l’appréciation du développement et du fonctionnement psychosocial de la personne, ses forces et ses faiblesses, le soutien du réseau social, etc. Elle a pour objectifs :
· D’apprécier le fonctionnement global de la personne notamment sur le plan de sa personnalité, de ses relations, de son affectivité, de ses pensées et de ses comportements ;
· de préciser ses besoins à court et moyen terme ;
· de reconnaître la nature, les causes et les effets de la détresse psychologique ou d’une situation de crise latente ;
· de détecter précocement des problématiques spécifiques, notamment les idées suicidaires, les problèmes de santé mentale, les problèmes reliés au jeu, à l’alcool et aux drogues ainsi que les situations de violence sexuelle, conjugale ou familiale ;
· d’identifier avec la personne, les objectifs du plan d’intervention.
Les activités de suivi et de soutien consistent en des rencontres pour résoudre les difficultés ou les problèmes mis en évidence lors de l’évaluation initiale. Elles ont pour objet d’assister les personnes ou leurs proches dans la résolution de leurs problèmes en les engageant dans une démarche de changement ou en soutenant leurs efforts d’adaptation ou d’intégration sociale. Elles visent à rétablir un équilibre psychosocial ainsi qu’un mode de fonctionnement plus satisfaisant. L’intervention concerne les obstacles qui interfèrent avec le bien-être individuel et psychosocial, la mobilisation du réseau de la personne ou l’intervention de soutien. L’intervention vise également à résoudre les réactions au deuil et aux pertes, à modifier les habitudes de vie, à réévaluer les schèmes de pensée, à changer les comportements problématiques de la personne en difficulté ou l’aider à se soustraire de situations non désirées.
Il arrive que les professionnels accompagnent ou orientent les personnes qui en présentent le besoin vers les ressources du milieu comme les organismes communautaires. Ainsi, certaines personnes ayant des problèmes liés à la pauvreté ou encore des femmes victimes de violence conjugale ayant besoin d’un milieu d’hébergement sécuritaire peuvent être orientées vers des organismes communautaires qui offrent des services spécifiques en la matière. Lorsque les personnes sont orientées ou référées, les intervenants doivent s’assurer que la personne a la capacité de faire elle-même les démarches proposées. S’il y a doute à cet égard, il est de la responsabilité des intervenants d’assurer l’accompagnement de la personne et de faire les démarches nécessaires afin de s’assurer que la personne accède au service requis.
Lors d’une consultation psychosociale, l’intensité des services doit se définir à partir du plan d’intervention fixé au préalable avec la personne. Ce plan s’appuie sur l’évaluation réalisée et le jugement clinique professionnel. Exceptionnellement, au-delà du terme initialement convenu dans le plan d’intervention, il peut être pertinent de référer la clientèle vers des services spécifiques ou d’autres services.
Clientèle visée

Le service de consultation psychosociale, à caractère universel, s’adresse à l’ensemble de la population sans distinction et sans exclusion de clientèles. À différentes périodes de leur vie, les personnes peuvent avoir besoin d’un suivi professionnel pour traverser une période difficile ou pour soutenir un proche. Elles peuvent être ou non en situation de crise.
Les principaux motifs de consultation psychosociale sont les problèmes ponctuels reliés à la vie de couple, aux ruptures amoureuses, à la vie familiale, à la sexualité, au travail, à la victimisation, aux agressions à caractère sexuel (victimes et agresseurs), à la détresse psychologique, à l’adaptation sociale, au développement et à la croissance personnelle, aux relations parents-enfants, à la violence conjugale et familiale, aux problèmes socioéconomiques, etc.. La consultation psychosociale individuelle apporte aussi de l’aide aux jeunes fréquentant le milieu scolaire qui vivent des difficultés personnelles, familiales, sociales ou liées à la sexualité. Les personnes victimes de sinistres collectifs sont également visées par ce service.
Normes de pratique

Accessibilité
Des consultations psychosociales sont accessibles à toute la population aux heures normales d’ouverture des CSSS généralement avec rendez-vous de jour en semaine, certains soirs et fin de semaine.
L’intervenant établit un premier contact avec la personne dans un délai qui n’excède pas 7 jours suivant la demande de services.

Le suivi débute dans un délai n’excédant pas 30 jours suivant la demande.

Qualité

Un plan d’intervention (PI) est disponible au dossier pour chaque personne.

Les intervenants assurent l’intensité des interventions prévue au PI.

Les intervenants utilisent des outils d’évaluation validés et des approches ou programmes d’intervention reconnus efficaces.
Les intervenants reçoivent une formation lors de leur embauche ainsi qu’une formation continue
Les intervenants bénéficient d’encadrement et de supervision professionnelle dans l’établissement.

Continuité

Des corridors de services par protocoles d’entente avec les autres dispensateurs de services et les ressources de la communauté sont mis en place.
Les liaisons avec l’équipe de santé mentale, avec tous les autres services spécifiques et les GMF sont assurées.
Lors de l’orientation ou de la référence, l’intervenant accompagne la personne et s’assure qu’elle accède au service requis..
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Services de 2ième ou de 3ième ligne

		Services d’accueil – évaluation – orientation – référence (CSSS)

		Service Info-social 24/7 (CSSS rôle régional)

		Intervention en situation de crise 24/7 (CSSS)










